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Question écrite urgente 
Cantine sans plastique : une question de santé publique ?  

Considérant : 
Le fait que l’exposition à certains facteurs environnementaux est de plus 

en plus suspectée dans l’apparition des maladies chroniques et des troubles 
de la santé – asthme et allergies, cancers, perturbations hormonales, 
obésité,… – et que les scientifiques dénoncent le danger des perturbateurs 
endocriniens contenus dans les pesticides et les plastiques. Ces derniers sont 
pourtant aujourd’hui employés dans les cantines de nos crèches et écoles. 
Normes sanitaires et réduction des coûts poussent à une préparation des plats 
standardisée, avec un usage parfois intensif de contenants jetables : sacs de 
cuisson en plastique, barquettes en plastique jetable et vaisselle plastique. Les 
pratiques sont différentes suivant les communes. Il s’agit pourtant d’une 
question de santé publique globale. Nos enfants, dans les cantines, peuvent 
être ainsi exposés, cinq fois par semaine, pendant des années, à des 
substances potentiellement toxiques. A quoi bon manger bio si, à l’âge où ils 
sont les plus vulnérables, on cuit et leur fait consommer leurs aliments dans 
du plastique, boire quotidiennement dans des verres en plastique ? 
Considérant les risques sanitaires et les mesures concrètes à prendre pour 
protéger nos enfants, dans les cantines de nos crèches, il serait important 
d’avoir une approche globale incluant une réflexion écologique (sortir du tout 
jetable), sanitaire et sociale. Le plastique ce n’est pas fantastique, 
contrairement à ce que chantait Plastic Bertrand. 
 

Compte tenu de ce qui précède, je remercie le Conseil d’Etat de nous 
indiquer : 
– Le Conseil d’Etat considère-t-il cette question du plastique dans les 

cantines comme une question de santé publique ?  
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– Le Conseil d’Etat a-t-il une vision claire des lieux, des pratiques et 
services utilisant encore abondamment le plastique dans les crèches et 
les services parascolaires ? 

– Quelle dynamique le CE pourrait-il impulser pour atteindre un objectif 
de cantines sans plastique ? 

– Comment le CE souhaite-t-il valoriser les bonnes pratiques luttant 
contre les repas préparés dans des barquettes/poches plastiques ?  

 
Je remercie par avance le Conseil d’Etat pour les réponses qu’il saura 

apporter à ces questions. 
 


